
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 décembre 2011

Absents excusés :   Mme GLOTTIN Claudine procuration à Mme DERRUAU Evelyne

M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

M. BENOIT Claude procuration à M. SCHLOUPT Denis

                                             Mme DE BONA Marie-Noëlle – M. FILOMENA Jean

N° 01/12/2011      Code 7.1 Décisions budgétaires

Objet : VIREMENT DE CRÉDITS :
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virement de crédits suivants, sur 

le budget de l’exercice 2011

CREDITS A OUVRIR

Chapitre Article Opération Nature Montant

65 65738
Subvention de fonctionnement autres 

organisme
1 000,00

012 6413 Rémunération personnel non titulaire   800,00

TOTAL 1 800,00

CREDITS A REDUIRE

Chapitre Article Opération Nature Montant

67 678 Autres charges exceptionnelles -1 800,00

TOTAL -1 800,00

UNANIMITE

N° 02/12/2011      Code 7.1 Décisions budgétaires

Objet : VIREMENT DE CRÉDITS : INVESTISSEMENT M14
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virement de crédits suivants, sur 

le budget de l’exercice 2011

CREDITS A OUVRIR

Chapitre Article Opération Nature Montant

20 202 ONA
Frais, documents urbanisme, 

numérisation 
200,00

20 205 97
Concessions et droits similaires, 

licences
5 000,00

21 2181 108
Installations générales, agencements 

et aménagements...
11 100,00

21 2132 106 Immeubles de rapport 50 000,00

TOTAL 66 300,00

CREDITS A REDUIRE

Chapitre Article Opération Nature Montant
21 21318 112 Autes bâtiments publics -36 300,00

21 2151 111 Réseaux de voirie -20 000,00

16 1641 OPFI
Emprunts auprès des établissements 

de crédits
-10 000,00

TOTAL 66 300,00

UNANIMITE

N° 03/12/2011      Code 7.1 Décisions budgétaires
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Objet : VIREMENT DE CRÉDITS : ASSAINISSEMENT
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virement de crédits suivants, sur 
le budget assainissement de l’exercice 2011
CREDITS A OUVRIR

Sens Chapitre Article Opération Nature Montant
Dépense 012 621 Personnel extérieur au service 400,00
Dépense

011 6228
Rémunérations intermédiaires 

divers
1 400,00

Dépense 011 615 Entretien - réparations 1 100,00
Solde 2 900,00

CREDITS A REDUIRE
Sens Chapitre Article Opération Nature Montant

Dépense
21 2158 18

Autres installations, matériel 
outillage

-2 900,00

Recette 021 021 OPFI Virement de la section d'exploitation -2 900,00
Dépense

023 023
Virement à la section 

d'investissement
-2 900,00

Solde -2 900,00
UNANIMITE

N° 04/12/2011      Code 7.1 Décisions budgétaires

Objet : VIREMENT DE CRÉDITS : ASSAINISSEMENT TRAVAUX EN REGIE
En prévision des travaux en régie à la station d’épurations, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
décide de procéder au vote de virement de crédits suivants, sur le budget assainissement de l’exercice 2011
CREDITS A OUVRIR

Sens Chapitre Article Opération Nature Montant
Dépense 040 2318 OPFI Travaux citerne station 9 200,00
Recette 042 722 Production immobilisée 9 200,00
Dépense 012 621 Personnel extérieur au service 1 000,00
Dépense 011 624 Transports de biens 3 000,00
Dépense 011 613 Locations mobilières 2 000,00
Dépense 011 615 Entretien - réparations 3 200,00

SOLDE 9 200,00
CREDITS A REDUIRE

Sens Chapitre Article Opération Nature Montant
Dépense

21 2158 18
Autres installations, materiel 

outillage
-9 200,00

SOLDE -9 200,00
UNANIMITE

N° 5-12/12/2011       Code 3.6 Autres actes de gestion du domaine privé

Objet : LOCATION DES LOGEMENTS SOCIAUX COMMUNAUX : 7, RUE DU BREUIL 

Vu les travaux de constructions d’un immeuble communal « rue du Breuil – place du Lavoir » comprenant 9 
logements et un commerce ;
Vu les termes de la convention pour la construction de logements locatifs aidés, signée le 30 juin 2010 avec 
les services de l’État ;
Considérant la mise en location des logements prévue au 1er janvier 2012 ;
Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité de fixer les loyers mensuels 2012 comme suit :

� 7,50 € du m² de surface utile pour les logements de type T2 et T3

�  sauf : 
� 7,11 € du m² pour le T2 en duplex soit 490,00 € de loyer mensuel 
� 7,37 € du m² pour le T4 soit 720,00 € de loyer mensuel ;
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� 15 € forfaitaire pour les terrasses ou jardins 

� 40 € forfaitaire pour les garages

� 200,00 € pour le local commercial

Les loyers seront révisés conformément à l’article 9 de la convention précitée.

UNANIMITE

N° 6-12/12/2011       Code 7.10 Divers

Objet : TARIFS COMMUNAUX 

Les conseillers sont appelés à se prononcer sur les différents tarifs communaux pour l’année 2012.

Après délibération, ils sont fixés comme suit :

Portions communales :

o Petites

o Grandes
15 €

30 €

Unanimité

Case au columbarium :

o Emplacement

o Concession 15 ans
970 €

30 €

Unanimité

Concessions trentenaires 122 € Unanimité

Dotation pour la bibliothèque

o Matériel administratif 500 €
Unanimité

Dotation bibliothèque : ouvrages par habitant 2 € Unanimité 

N° 7-12/12/2011       Code 7.10 Divers

OBJET : TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE "GABRIEL HESSE"

Après délibération, les conseillers décident à l’unanimité de fixer les tarifs  de la salle polyvalente "Gabriel 

Hesse" pour l'année 2012, comme suit :

PERSONNES DOMICILIEES DANS LA 

COMMUNE

WEEK-END 250 €

JOUR DE SEMAINE avec cuisine 100 €

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 50 €

FORFAIT OBSEQUES gratuit

NOUVEL AN 400 €

Caution réservation 250 €

Caution ménage 150 €

Associations courcelloises

Caution ménage
150 €

PERSONNES ET ASSOCIATIONS 

EXTERIEURES A LA COMMUNE

WEEK-END 400 €

JOUR DE SEMAINE avec cuisine 

(du lundi au jeudi)
180 €

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 90€

FORFAIT OBSEQUES 70€

NOUVEL AN 580 €

Caution réservation 400 €

Caution ménage 150 €
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POUR TOUS

Casse perte- : couvert - 

verres  
2 €

Casse perte- : assiette 3€

N° 8-12/12/2011       Code 7.10 Divers finances communales

OBJET : TARIF DES REDEVANCES ASSAINISSEMENT :

Pour l’année 2012,

Après délibération, le conseil municipal fixe les montants de la redevance d’assainissement et de la 

participation pour branchement à l'égout comme suit :

Redevance d'assainissement : prix au m3

� Habitations raccordées à la station 

d'épuration :

� 0,95 € Unanimité

Participation pour raccordement  à l'égout

� Maisons :

� Appartements :    F1 – F2

F3 – F4

F5  et +    

� 3 850,00 €

� 1 300,00 €

� 2 600,00 €

� 3 850,00 €
Unanimité

N° 9-12/12/2011       Code 3.6 Autres actes de gestion du domaine privé

Cette délibération annule et remplace la délibération n°1 du 14/11/2011 : « Baux ruraux »

OBJET : BAUX RURAUX :

Considérant :

� l’article L411-1 du code rural qui prévoit que toute mise à disposition à titre onéreux d’un immeuble à 

usage agricole (culture, horticulture, maraîchage, élevage) est régie par les dispositions du statut du 

fermage ;

� l’article L411-46 du code rural qui dispose que le preneur a droit au renouvellement du bail, à moins 

que le bailleur ne justifie d’un motif grave et légitime ou n’invoque le droit de reprise ;

� l’arrêté préfectoral n°78-DDA-2-006 du 13/01/1978 portant fixation des superficies maxima des 

parcelles échappant au statut du fermage ;

Monsieur le Maire précise que  

� le bail de location d’une parcelle communale est arrivé à échéance ; 

� que deux parcelles d’une superficie inférieure à 1ha doivent l’objet d’un « bail de petites parcelles » ;

Après délibération, le conseil municipal décide :

1. de renouveler le « bail à ferme » pour la location de la parcelle :

� Section 17 n°130 lieu-dit « La Tuilerie » d’une surface de 63a59 à Monsieur LEROND Jean ;

2. de conclure des « baux de petites parcelles » pour les parcelles :

� section 17 n°123 lieu-dit « La Tuilerie » d’une surface de 50a12 avec Monsieur THEOBALD 

Roland ;

� section 17 n°131 lieu-dit « La Tuilerie d’une surface de 82a50 avec Monsieur PISTER Pascal 

Monsieur le Maire est chargé de la rédaction et de la signature de ces contrats.

UNANIMITE

N° 10-12/12/2011       Code 3.2 Aliénations

Objet : CESSION DE PARCELLES COMMUNALES 

Monsieur le Maire fait part aux conseillers d’une demande de deux particuliers qui souhaitent acquérir des 

parcelles communales à Chailly-sur-Nied afin de modifier l’accès de leurs propriétés.

Ces parcelles section 18 n°143 et 63 d’une contenance respective de 1a09 et 0,37a sont situées en bordure de 

voirie mais font partie du domaine privé de la commune.

Après échange de vue, les conseillers donnent un accord de principe pour cette transaction, Monsieur le 

Maire est chargé de demander une estimation au service des Domaines.

UNANIMITE
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N° 11-12/12/2011       Code 3.6 Autres actes de gestion du domaine privé

Objet : ENTRETIEN DU PARATONNERRE
Monsieur le Maire présente les propositions de contrat d’entretien pour le paratonnerre situé sur le clocher de 

l’église.

Après délibération, les conseillers choisissent le contrat de maintenance proposé par la Société BODET, le 

montant de l’abonnement annuel est fixé à la somme forfaitaire de 143,52 € T.T.C.

UNANIMITE

N° 12-12/12/2011       Code 1.1 Marchés publics

Objet : AMENAGEMENT D’UN ESPACE PUBLIC DE LOISIRS AVEC CITY STADE : AVENANT 
AUX MARCHÉS ET TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES :
Vu  les travaux d’aménagement d’un espace public de loisirs avec City Stade ;

Vu le nouveau code des marchés publics ;

Vu la délibération en date du 06/06/2011 décidant d’utiliser la procédure adaptée ;

Vu la délibération en date du 26/08/2011 acceptant les marchés initiaux ;

Vu la délibération en date du 14/11/2011 acceptant les avenants aux marchés ; 

Considérant l’avis défavorable du Conseil Général de la Moselle pour la pose d’un ralentisseur de type 

« passage surélevé » d’une longueur de 4 mètres ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide en raison d’un surcoût de 5 074,12 € pour un passage 

surélevé de 10 m de long, d’implanter un ralentisseur de type « coussins berlinois ».

En conséquence les marchés sont modifiés comme suit :

Objet Entreprise 
Montant initial 
du marché HT

Montant 
avenant ou 

complément 
H.T.

Nouveau 
montant du 
marché H.T.

Mise en sécurité du 

passage piéton : 

coussins berlinois

EURO 

SIGNALISATION 

54610 NOMENY

0 4247,80 4247,80

Pose d’un ralentisseur 

« passage surélevé »

MAYER & FILS

57070 METZ
69 550,00 annulé 69 550,00

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.

Vote : pour 7 voix – contre 6 voix : MM Muller Fabrice, Schloupt Denis, Adam Laurent, Meyer Christian, 

Benoit Claude, Grayo Yves.

N° 13-12/12/2011       Code 3.3 Locations

Objet : LOCATION D’UN LOCAL COMMUNAL
Vu la délibération du 14/11/2011 acceptant la candidature de l’Association Artisan’Art pour la location sous 

forme de convention d’occupation à titre précaire et révocable du local communal situé 28 rue de Metz.

Lecture est donnée d’un courrier de la Madame la Présidente de la dite association qui accepte les conditions 

de cette location, mais qui sollicite la gratuité des loyers des 3 premiers mois afin de faciliter leur installation.

Après délibération, les conseillers accordent à l’Association Artisan’Art une remise de 2 mois de loyer.

Vote : 8 voix pour – 5 voix contre : Mesdames Francine Jacquemin, Evelyne Derruau, Claudine Glottin, et 

Messieurs Olivier Muller, Laurent Adam

N° 14-12/12/2011       Code 4.5 Régime indemnitaire

Objet : REGIME INDEMNITAIRE : COMPLEMENT
Vu la délibération du 01/10/2007 décidant d’instituer le régime indemnitaire et en fixant les modalités ;

Considérant le changement de grade de certains personnels ;

Après délibération, les conseillers décident à l’unanimité d’étendre le bénéfice de l’INDEMNITE 

D’ADMINISTRATION ET DE TECHNICITE aux cadres d’emploi de :

- Agent de maîtrise

- Technicien

- Rédacteur,

Affiché le 16/12/2011
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